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Le certificat de salaire 
 

08.30 – 09.00 

Accueil avec café et croissants 

 

Matin 

 
• Bases/guide pour le certificat de salaire 

 

Pause 

 
• Éléments de salaire imposables 

• Déclaration des prestations salariales accessoires et des remboursements de frais 

 

12.00 – 13.00 

Repas 

 

Après-midi 

 
• Indemnités pour le travail à domicile 

• Contributions à la formation et au perfectionnement 

 

Pause  

 
• Paiement spéciaux (bonus, participation de collaborateurs, paiement après décès, etc) 

• Cas spéciaux 

 

16.30  

Fin du séminaire 

 

 

 

L’organisateur se réserve le droit de modifier le programme en cas de nécessité. 


